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MENUS FAITS RELATIFS A L'ASSOCIATION 

Le Siège de VAssociation Pyrénéenne se trouve par suite de mon 

changement de domicile, transféré à Paris. Un de nos sociétaires m'écrit 

que son nom n'a plus de raison d'être; Sans doute et depuis longtemps, 

mais voilà 23 ans qu'elle subsiste et je ne vois nullement ce qu'elle gagnerait 

à changer de nom. D'ailleurs, grâce au concours dévoué de plusieurs botanis

tes, notamment de M M . le chanoine Coste et Marty, ses catalogues 

offrent de riches moissons provenant de nos belles montagnes méridionales. 

Maintenant que mon admission à la retraite m'a donné des loisirs, je 

compte apporter encore plus de soins dans la répartition et veiller au bon 

état de préparation des plantes distribuées, que j'aurai plus de temps 

d'examiner, même au point de vue de la détermination, et pour lesquelles 

je me montrerai plus exigeant que par le passé. J'aurai du reste peu à sévir 

car tous, je me plais à la reconnaître, apportent de la bonne volonté et du 

discernement dans la dessiccation et dans le choix des échantillons. 

Mes efforts tendront aussi à donner plus d'intérêt au bulletin ; M M . les 

sociétaires voudront bien m'y aider en m'adressant des notes sur toutes les 

espèces ou variétés nouvelles qu'ils désireront répandre par la voie de 

l'Association. 

Je pense dè9 cette année réaliser une innovation importante en laissant 

aux demandeurs, pour ce qui concerne les cotes, la faculté de surenchère 

ou du rabais. Ce dernier ne pourra être accepté toutefois qu'en ce qui 

concerne les plantes de la réserve, et ne sera pas obligatoire pour le 

directeur. Mais il servira d'indication pour les variations dans la valeur 

des différentes espèces et donnera ainsi plus de souplesse à nos échanges. 



NOTES CRITIQUES 
SUR LES PLANTES DISTRIBUÉES 

• № 451. — Ca lep ina Irrogularis (Asso.) Thellung. 
La plante qui a été distribuée sous ce nom paraît avoir les fruits plus 

gros que nos échantillons français. Je n'ose toutefois lui donner un nom 

particulier, parce que j'estime que, dans la famille des Crucifères, il ne faut 

pas attacher trop d'importance à la grosseur du fruit, et que peut-être 

n'y a-t-il dans le cas particulier qu'une apparence, due à une pression 

énergique. 

On sait que les règles de la nomenclature, votées à Vienne en 19U5, 

ont consacré le principe de la rétroactivité, (art. 2) tout en déclarant (art. 3) 

qu'il est important d'éviter toute création inutile de noms. 

Le Calepina en question était connu de tout le monde sous le nom 

de C. Corvini Desv., mais il avait d'abord été décrit par Asso, et appelé par 

lui Myagrum irreguläre. M. Thellung l'a baptisé C. irregularis. On arrive 

alors à ce résultat paradoxal que C. irregularis Thellung, est plus ancien 

que C. Corvini, publié longtemps sans doute avant la naissance du botaniste 

Zurichois. Antérieurement on a proposé C. cochlearioides, du nom de Buuias 

cochlearioides. Et la plante étant répandue dans divers pays, qui sait si on ne 

dénichera pas quelque part une flore postérieure à 1753 décrivant la même 

plante et qui fera rentrer l'appellation d'Asso dans la synonymie ? 

Autre observation : ce nom ^irregularis qui s'explique très bien appliqué 

à une plante classée dans le genre Myagrum, dont les fruits sont très différents 

n'a plus aucune signification dans un genre créé précisément à raison de la 

forme du fruit. Calepina irregularis est un de aes vocables qu'un botaniste 

italien appelait spirituellement noms à béquilles et qu'on ne peut énoncer 

sans les accompagner d'un commentaire. 

A propos de la loi de 1905, on n'a peut-être pas assez remarqué que le code 

<le nomenclature établit, si j'ose dire, des péchés capitaux et des péchés 

véniels, selon qu'on contrevient aux règles ou aux recommandations. 

Exemple : M. Rouy, dans sa Flore de France, appelle un Pediculari* 

GILIOTANA au lieu de Gillotiana . ainsi que l'exigeraient l'euphonie, 

l'usage et la yecpramandation X I de l'art. 26 ; péché véniel. Je rétablis 



Gillotiana ; c'est un nom nouveau, — péché mortel (art. 50). E t comme 

avec cela le congrès de Vienne n'a pas institué la confession et que du reste 

je n'ai pas le ferme propos de ne pas récidiver, je crains bien de mourir 

dans l'impénitence finale. 

№ 452. — S i l è n e C u c u b a l u s W b . f. depauperata. Variété à panicule 

appauvrie, le plus souvent 1 à 3 - flores ; à feuilles ciliées sur tout leur 

pourtour, à fleurs roses. Croît dans les bois de M. Ybarnegaray, rive droite 

de la Nive d'Arnéguy, commune de Lasse (Basses-Pyrénées). 

L . G. 

№ 453. — B p ï l o b i u m n e b r o d e n s e S t r o b l (Vert-zool-bot-Ges-Wien 

1903 t. 53 p . 511). 

Cette plante, que le célèbre auteur avait pris d'abord pour une bonne 

espèce, ne trouvant probablement, à cause de son vert clair, pas de rapport 

à un autre épilobe, en compagnie desquels elle pousse, a été reconnue par 

Haussknech comme hybride de l 'E. Tournefortii mich. et E . hirsutum L . 

var villosissimum Koch . 

Outre la plante, décrite par Strobl, remarquable non seulement par son 

vert clair, mais aussi par ses rameaux nombreux dressés (f. sub-Tournefortii), 

on rencontre encore une autre forme (subhirsutum), formant de grandes 

touffes, (30 -50 tiges sur un mètre carré), à fleurs plus grandes, astigmates 

plus profondément divisés, à feuilles plus grandes, surtout plus larges, d'un 

vert plus foncé. 

Ces deux formes distribuées se trouvent parmi les parents le long deg 

ruisselets dans les cultures de noisettes, aux environs de Polizzi-Generosa 

(Sici le) . 

H . P E T R Y . 

№ 454. — A l t h a o a c a n n a b i n a L. var. n a r b o n e n s i s Burn., Fl. 
Alp. marit. 

Feu Saint-Lager, dans son Catalogue des Plantes du bassin du Rhône, 

anticipait : « Althœa narbonensis Pourr. : bords des haies et des bois dans 

la Provence et le Languedoc. » En réalité, sauf Grasse (d'après Grenier et 

Godron ; on ne l'y a point revu), il n'y avait pas d'autre localité ancienne

ment connue en deçà du Rhône ; Requien récolta le narbonensis à Villeneuve-

les-Avignon, qui est dans le Gard. Vers le littoral maritime je crois être le 

premier à l'indiquer comme croissant entre Toulon et Hyères. Trois pieds, 



à végétation avancée, me sont tombés sous la main le 28 juillet 1913, dans 

un fossé à sec, ombragé par un arbre, non loin de la station de La Pauline 

(chemin de fer P . - L . - M ) . Il est probable que, mieux compris, cet Althœa ne 

tardera guère à être rencontré en d'autres endroits de la Provence. 

Loret et Barrandon, Flore de Montpellier, avouent : « On trouve des 

individus embarrassants et presque intermédiaires entre Y Althœa cannubina 

L. et l'A. narbonensis Pourr. ; nous croyons pouvoir dire, avec Grenier et 

Godron, que cette dernière plante n'est peut-être qu'une variété. » Le rang 

hiérarchique de « sous-espèce » adopté par M M . Rony et Foucaud, Flore 

de France, est une exagération : il ne peut pas même s'agir d'une race. 

La variété narbonensis, peu stable, car si la haie ou le bois disparaît 

le Type prendra immanquablement la place de la variété, se distingue ainsi : 

Plante proportionnément grêle, assez basse (1 mètre au maximum). 

Fleurs et graines un peu plus petites. Divisions du calicule : 1° tant soit 

peu élargies («ovales-aiguës». Gr. et Godr) , au lieu d'être étroitement lan

céolées ; 2" tant soit peu plus allongées («égalant presque le calice dans le 

bouton» G. G . ) . Feuilles : 1" à pubescence plus serrée constituant un duvet 

doux au toucher (un peu rudes chez le Type) ; 2° à face supérieure moins 

verte, c'est-à-dire presque aussi grisâtre (non «b lanches» comme le préten

dent quelques Aoristes) qu'en dessous; 3° peu découpées : les supérieures 

sont simplement palmatipartites (non palmatiséquées : divisées jusqu'à la 

base en lobes très étroits). 

On a prêté, au siècle dernier, à « l'espèce » de Pourret d'autres caractères 

qu'un examen sérieux ne confirme pas comme particuliers : fleurs solitaires, 

non géminées ; corolle d'un violet pâle, non roses ; pétales échancrés au 

sommet, non crénelés ; feuilles doublement dentées en scie, les inférieures 

palmatifides non palmatipartites (selon mes observations fréquentes, lesdites 

feuilles du bas de la tige sont presque toujours palmatifides, chez le cannabina 

typique, aussi bien que chez la variété narbonensis). 

A L F K E D E E Y N I E R . 

№ 455. — C a r d u u s a c i o u l a r i s Bertol. var. d r a e e n e n s i s Reyn. 
A u nombre des plantes, communes à l'Italie et à la France, considérées 

comme caractéristiques de la flore provençale, figure le Carduus aclcularis 
Bertol., rencontré seulement, jusqu'à ce jour, idans le Var et les Alpes-
Maritimes. Attendons-nous à son intéressante découverte en quelque 
recoin mieux exploré des Bouches-du-Rhône : c'est pourquoi il est utile de 



prévenir que ce Chardon varie un peu et risque de ne pas être reconnu 

assez vite, au cas où l'on croirait qu'il a partout un faciès immuable ; ainsi 

M . L. Girod, botaniste pourtant expert, venu, des Hautes-Alpes, habiter 

Dr.iguignan (Var ) , resta perplexe, il y a trois ans, pour avoir interprété 

trop à la lettre la description que deux Flores rie France donnent du 

C. aiicularis. (Vtte espèce était inconnue avant Bertoloni, preuve que les 

Aoristes du sud de l 'Europe, très excusables, la confondaient parce qu'elle 

ressembla, >\» prime abord, à certains exemplaires réduits d'autres cardui-

nées. Remarquons qu'elle ne fut signalée qu'en 1861 sur le territoire 

français ; en 185$, Hanry, habitant au Luc depuis fort longtemps, ne citait, 

Prodrome de Botanique du. Var, à la colline Sainte-Hélène, station princi

pale de Vacicvlaris, que le Carduus australix de Jordan : il est donc à croire 

que la distinction du Chardon de Bertoloni tarda beaucoup à cause d'un 

mimétisme d'autant plus fallac'eux. que Hanry ne se doutait guère de 

l'existence en deçà «le la frontière italienne d'un Carduus cru transalpin à 

l'instar du 6'. neglectus Ten. 

Du TiMc il n'a été distribué que des exemplaires assez petits : le motif 

paraît être que, sur le terrain provençal comme eu Italie (où Vacicularis 

doit de même offrir quelque polymorphisme), on a choisi des spécimens de 

taille commode pour la dimension en hauteur des herbiers, ce qui est plus 

gracieux à l'œil. Quoi qu'il en soit, les parts dracénoises que me communique 

M. Giro 1, convaincu aujourd'hui de leur identité spécifique avec le C. acicula-

ris de Bertoloni, présentent quelques particularités extérieures par rapport à 

la plante du Luc, différences soulignables par la diagnose ci-dessous d'une 

variété provisoire jusqu'à ce que nous connaissions mieux la morphologie 

normale et typiqne de l'espèce acicularis dans son aire géographique entière : 

Thessalie, Dalmatie, Italie, Provence et peut-être plus loin vers l 'Occident, 

ce Chardon pouvant y avoir été méconnu, ou végéter, rare, en des lieux 

explorés avec trop de hâte. 

VARIETAS DRACENBNSIS : Caulis ramosus,generaliter alato-spinosus, que-

madmodùm ratni, usque sub capitula aut capitulis : plerumque 2-3 capitula, 

quorum superius(terminale) Jloret-fructificat dum duo inferiora stant quasi 

abortiva. Post anthesim, capitulum superius fit paulo majus, ita ut planta 

évadât tanquàm similis aliquot Carduis vicinis. Folia manifesté ampliora, 

prœsertim quoad latitudinem. Varietas dracenensis crescit in duobus locit 

eirca Dracenum, urbem Galloprovinciœ, ubi eam cl. Girod legit, junio 

1910-1913. 



Comparativement au Card uns aciculari* du Luc, que j 'ni sous les yeux, 

il s'agit (Fune planile plus forte, dépassant 50 centimètres de hauteur, assez 

ramifiée au-dessus du milieu de la tige. Celle-ci ainsi que les rameaux se 

montrent presque toujours étroitement ailés-épineux jusque sous le ou les 

capitules (et non constamment nus vers le haut) . A l'extrémité de l i tige 

et des rameaux, tantôt un seul capitule (sans parler d'un petit nombre 

d'autres, distants, échelonnés le long des axes), tantôt, le plus souvent, 2-3 

capitules rapprochés qui simulent une agglomération. Le capitule supérieur 

(terminal) semlile seul fleurir et fructifier ; le ou les deux sous-jacents, 

étouffés en quelque sorte, paraissent ne devoir pas allonger leurs pédoncules 

propres ni parvenir à un développement identique. De l'anthèse à l'époque 

de la maturation des achaines, le capitule supérieur giossit tant soit peu 

(davantage que chez les exemplaires du Luc), ce qui donne au Chardon de 

Draguignan l'apparence trompeuse d'un Galacliles touimlosa Mœnch. dont 

les fleurs marginales rayonnantes seraient chues de bonne heure. Les 

feuilles caulinaires ont un limbe manifestement plus ample (surtout en 

largeur) proportionné à la vigueur générale des exempl lires dracénois, 

laquelle contraste avec la gracilité de Y aciculari* du Luc. 

Habitat de la rar. dracenensis. — Draguignan (Var) : 1* terre 

en jachère, vers un mamelon, sur la rive droite de la Nartnby, près de 

Trans, juin 1910 ; 2° quartier Sainte-Annp, près des nouvelles casernes, 

station où la plante était non rare le 15 juin 1913. — Legit L. Girod, 

directeur de l 'Ecole normale d' instituteurs. 

A L F R E D R E Y N I E R . 

№ 456. — C a r t h a m u s r u b a r Link (sub Kentrophyllo) v. incurvus 
B. Tuntas. Caule erecto, arachnoideo, superne vel a medio ramoso, ramis 
incurvis. Hab . in Graecia, pr. Eleusis Atticae. 

B . T U N T A S . 

№ 457. — Les H i e r a c i u m B r n y e r a n u m Biau, H . acuminatum 
Jord. var. Lemassonianum Biau, et H . Lamyi J. Sch. var . Verguinii Biau, 
sont décrits dans le Bulletin de la Société Botanique de France (nov. 1912) 

et distribués cette année pour la première fois. 

Ce même bulletin donne la diagnose de quelques autres nouveautés qui 

seront distribuées l'année prochaine, en particulier Hieracium vernum S. et 

M. var . clivorum Biau, Plantago lanceolata L. var. androxantha Biau e t 

Lemasson, et -f- Scrofularia Costei Biau (S. alata + nodosa). 



NOTE RECTIFICATIVE. — La plante distribuée par nous en 1910 sous le 

nom de Hieracium pallidifrons Sud. var. vogesiacum Biau, et décrite dans 

le bulletin sous le n* 432 n'est qu'une variation accidentelle du [lier, fragi

le Jord ; nos observations de 1911 et 1912 dans la même localité nous en 

ont fourni la preuve et nous tenons dans l'intérêt de la vérité scientifique à-

supprimer un synonyme iuutile. 

Le printemps de 1910 ayant été extrêmement pluvieux dans \e< Vosges, 

le H. fragile de l'Helledraye avait pris un faciès spécial, tout différant du 

type que nous avions récolté l'année précédente dans le Jura ; la plante 

était vert foncé, sans taches, épaisse et non cassante, caractères qui nous 

l'avaient fait rattacher au IL puiUdifroi/b Sud. Mais l'année d'après la 

plante était redevenue normale et inséparable du type fragile ; et c'est sous 

ce nom qu'elle a été distribuée dans le 1" fuse, de l'Herbarium Hieracio-

rum du professeur Sudre, et le sera cette année dans le Hieracioiheca arver-

nica de l'abbé Charbonnel et l'exsiccata de la Société française dirigée par 

M . Ch. Duffour. 

D r A . B I A U . 

Castres, le 9 janv. 1913. 

№ 458. — V o r o n i c a C h a m a e d r y s L. v. longepetiolata mihi. 
Comme le type, mais moins velu, plus grêle dans toutes ses parties, 

feuilles pour la plupart plus étroites, rappelant la forme des feuilles de 

V . Gouani Moret, à peine cordées, parties subeunéiformes à la base, discolo

res, plus pâles en dessous, 4- longuement peti.olées (3-6 mm.), surtout les su

périeures, acutiuscules au sommet. 

Je possède, récolté par M. C. A . Girard, à Bagenytzem (Pas-de-Calais) 

un échantillon qualifié par le collecteur var. petiolata Cos. Germ ; la 

forme des feuilles est toute différente ; elles sont largement cordées à la 

base, plutôt obtuses au sommet, le pétiole très court (1 1[2 mm. au 

• plus) n'intéresse que les feuilles supérieures. Gérard émet l'hypothèse d'une 

hybridité entre le V. montana et Chamadrys. Cette hypothèse est démentie 

par la forme des fruits non avortés et de tous points pareils à ceux de V. 

Chamaedrys. 

J'ai récolté cette variété à Uhart-Cize et Lasse (Basses-Pyrénées), dans 

les bois, sur les deux rives de la Nive d'Arnéguy où elle ne paraît pas rare 

et croit non loin du type sensiblement différent. 

Un échantillon recueilli le même jour est très curieux par ses feuilles 



(également tontes pétiolées) plus larges, les inférieurs minuscules, rondes 
comme celles d'un Lamiiim. 

Diagnose latine : a typo differt glabrescentia, caulibus gracilioribus, foliis 
angustioribus, ad basim vix cordatis aut passim subcuneiformibns, dis-
coloribus ; pagina inferiore pallidiore, subacutis, petiolatis, petiolis 3 l'2 ad 
6 m.m. longis. 

L. G. 

N' 459. — Brunella pinnatifida (Pers. ?) Sauzé et Mail. III p. 59, 
var ? Richteri mihi. 

Je n'oserais affirmer que la plante des Basses-Pyrénées que j'ai distribuée 
sous ce nom soit absolument différ.mte de celle des Deux Sèvres. En effet, 
dans mes promenades aux environs de Parthenay, en juin dernier, j'ai 
rencontré, entre des pieds visibl 'ment hybrides des échantillons qui 
ressemblaient beaucoup à la (liante basque. Quoiqu'il en soit, cette dernière 
diffère de la très consciencieuse description qu'on ont donnée mes regrettés 
maîtres, par les feuilles florales dentées ou même pinnatifides, rarement 
entières, (entières S. M..). Les feuilles sont penintiséq îées dès le bas de la 
tige, mais on observe parfois:, à li naissance de la tige ou sur les rejets 
stériles, des feuill'-s soit, hutées. soit plus ou moins irrégulièrement dentées, 
d'ailleurs plus petites que celles qui poussent ensuite. Les segments des 
feuilles sont constamni nt divergent-, deux de chaque côté de la nervure 
centnile, à angle droit ou obscurément aigu, le termina] entier ou sinué 
denté, ordinairement plus long que les latéraux. 

Grenier et Godron (II p. 7;)3) et M. Rouy (11 p. ¿73) signaient une 
variété pinnatiâda God qa'ils assimilent, à tort on à raison, (je n'ai pas 1 > 
description de Persoon) au pinniitijùla Pers. et qu'ils caractéri-ent par : 
t feuilles supérieures pinnatifides à lobes aseen lants. » Sauzé et Maillard 
disent de leur plant» : « (feuilles) les plus inférieures, petites, ovales,» ce 
qui est, à mon avi j, bien différent, et se rapproche davantage de mon 
observation. J'estime, pour ma part, que la variété énoncée dans les Flores 

de France appartient à l'hybride B. hybrida Knaf. 
Quant au véritable B. pinnatifida S. et M. on ne peut soutenir son 

hybridité, du moins actuelle ; il croît abondamment à Itxassou, aux Aldudes 
(Basses Pyrénées) dans des lieux ou no se rencontre pas le B.alba et Lloyd 
que personne n'accusera de multiplier à plaisir les espèces déclare (fl. de 
l'Ouest, éd. 4 p. 278): 



« Pepuis longtemps, il s'est naturalisé enconservant ses caractères dans le 

«jardin de M. Sauzé, à La Mothe Saint-Héray, et, dans le mien, il .se 

« comporte de même depuis 18 ans. » Si une plante dont on parle ainsi ne 

constitue pas une race distincte, je déclare ne pas savoir ce que c'est 

qu'une race. 

Biagnose latine : Foliis caulinaribus pinnatisectis, segmentis in utrpque 

latere 2 + latelinearibus, divergentibus, fréquenter ascendentihus, angulo 

recto vel obscure acuto a basi separatis, tenninali integro vel sinuato dentato 

magis elongato. A B. pinnntifida S. M. dlffert foliis spicam ad basim cir-

cumdantibus saepe dentatis aut pinnatifidis ; radicalibusaut hastatis, aut 

interdum + longedentatis vel inaequaliter pinnatifidis. 

L. G . 



- i l 

R E C T I F Ï C A T 1 U N S 

Astragalus gombiformis distribué eu 1911-1912 est A. Gombo. (note de 

M. Faure) . 

IJierucium maerothn Sudre (Bul l , de l 'A. P . 1899 - 248) non N P . 

devient / / . platyoï/oii Sud. 

Picris mavrorhiza Timb (des Pyrénées orientales 1911) n'est pas la 

plante décri te dans le F lore français, de M. R o u y , vi. X p. 25. 

N É C R O L O G I E 

L a mort a frappé à coups redoublés cette année dans les rangs de l 'As

sociat ion pyrénéenne . 

1. M. Adolphe Pellat, ancien sous-préfet, décédé à Grenoble à un â g e 

avancé, avait été tin de nos premiers sociétaires. Depuis quelques années 

l'affaiblissement de sa vue l'avait contraint à renoncer à la botanique. Mais 

au début il prenait une part active à nos échanges et ses envois étaient 

remarquables par une préparation très so ignée . Son important herbier a 

é té donné par lui à l 'université de Grenoble . 

2. M. Louis Brevière, conservateur des hypothèques en retraite, à Ar iane 

( P u y de D ô m e ) était un de nos amis personnels , de c e u x qui sont près 

du cœur , bien qu'on n'ait jamais eu l'occasion de les rencontrer. N o s rela

t ions remontaient à plus de 30 "ans. I l avait fait dans la N i è v r e et dans le 

Lot et Garonne de très intéressantes récoltes, dont une s ingul ière variété 

du Linum strictum, encore inédite , mais que je publierai quelque jour. Sa 

santé délicate l 'obligea d'abandonner pendant longtemps la botanique. A d 

mis à la retraite, il revint à ses premières amours et s'occupa particulière

ment de cryptogamie . Il préparait avec beaucoup de soin des parts large

ment représentées. M. Sudre lui a dédié le Rubus Brevierei. 

3 . M. H e r m a n n P é t r y , j u g e cantonal à Thionvi l le (Lorraine) était un de 

nos plus anciens adhérents . I l voyagea i t an loin chaque année et a enrichi 

nos catalogues des plantes rares de Canaries, de Pales t ine , Syr ie , E g y p t e , 

Monténégro et S ic i le , provenant de ses récoltes personnel les . 

I l disparait, j e u n e e n c o r e ; sa perte cause parmi nous un vide appréciable. 

4 . M. H e n r i de Boiss ieu , assistant au M u s é u m de Par i s , n e faisait 



pins partie de la Société. Mais il a pris part à nos échanges pendant plusieurs 
années et s'intéressait toujours à nos distributions. 11 a publié de nombreux 
mémoires sur la flore de l'Extrême-Orient, et réunissait les matériaux pour 
un catalogue des plantes croissant dans le département de l'Ain, travail qui 
était une de ses plus constantes préoccupations. C'est au cours d'une 
excursion botanique dans les montignes de ce département, qu'il a été 
victime d'une chute mortelle. La presse a longtemps pirlé des circonstances 
mystérieuses qui ont entouré ce tragique événement. 

5. M. Henry Dautun décédé à New Jersey (Etats-Unis), le 23 Février 
1913, Agé de 59 ans. Il nous avait envoyé il y a 3 ans, de très beaux spéci
mens de la Flore des Etats-Unis surtout en Carex et cryptogames vascu-
laires. 

L. G. 

Je suis chargé par la famille do feu M. Gaston Gantier de la vente au 
détail Jes plantes composant son riche herbier. La distribution aura lieu 
probablement en deux années et fera l'objet de quatre catalogues qui seront 
distribués aux botanistes qui voudront bien m'en adresser la demande. 

L. G. 

Paris, le 21 Août 1913. 


